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Décret n° 2006-1360 du 22 mai 2006, portant suspension des droits de douane, dus à l’importation des 
cokes de pétrole. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005 portant loi de finances 
pour l’année 2006, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991 relative à la concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005 portant loi de finances pour l’année 2006 et notamment son article 61, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975 fixant les attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont suspendus, les droits de douane dus à l’importation des cokes de pétrole relevant des numéros 
271311001 et 271311009 du tarif des droits de douane. 

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2006. 

Art. 3. - Les ministres des finances, du commerce et de l’artisanat, de l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 22 mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2006-1361 du 15 mai 2006, portant expropriation pour cause d’utilité publique, d’une parcelle de 
terrain sise à Sidi Daoud, délégation de la Marsa, gouvernorat de Tunis et nécessaire à la construction 
d’une station de pompage des eaux usées. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et des affaires foncières, 

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la législation relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
modifiée et complétée par la loi n° 2003-26 du 14 avril 2003, 

Vu le décret n° 2003-1551 du 2 juillet 2003, fixant la composition, les attributions et les modalités de fonctionnement de la 
commission de reconnaissance et de conciliation en matière d’expropriation, 

Vu l’avis des ministres de l’intérieur et du développement local et de l’environnement et du développement durable, 

Vu le rapport de la commission de reconnaissance et de conciliation du gouvernorat de Tunis. 

Considérant que les dispositions de l’article 11 (nouveau) de la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la 
législation relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique, modifiée et complétée par la loi n° 2003-26 du 14 avril 
2003, ci-dessus mentionnée, ont été accomplies. 

Décrète :  

Article premier. - Est expropriée, pour cause d’utilité publique au profit de l’Etat en vue d’être incorporée au domaine 
public hydraulique pour être mise à la disposition du ministère de l’environnement et du développement durable (l’office 
national de l’assainissement), une parcelle de terrain sise à Sidi Daoud, délégation de la Marsa, gouvernorat de Tunis, 
nécessaire à la construction d’une station de pompage des eaux usées, entourée d’un liséré rouge sur le plan annexé au présent 
décret et présentée au tableau ci-après : 

 

N° de la parcelle sur le plan N° du titre foncier 
Superficie totale 

de l’immeuble 
Superficie 

expropriée 
Propriétaire 

Lot n° 75 WA conforme à la parcelle 

n° 1 du titre foncier n° 62385 Tunis 
62385 Tunis 2h 41a 74ca 

 

06a 06ca Rachid Ben Ali Ben Lamine 

Maâroufi 


